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(57) Ce flasque (100) de maintien d’un arbre (40)
d’une installation de protection (2), notamment de volet
roulant, comprend un corps (104), qui s’étend dans un
plan de flasque (P100) et dans lequel est ménagé un
orifice de réception (110).

Pour un montage plus pratique, l’orifice de réception
(110) est configuré pour, à la fois :
- recevoir une pièce d’adaptation (160), configurée pour
supporter un embout (180) monté sur une extrémité (44)
de l’arbre (40), de manière à guider en rotation l’arbre
(40) par rapport au flasque (100) autour de son axe d’en-
roulement (X40),
- en l’absence de pièce d’adaptation (160), recevoir un
moteur, monté sur une autre extrémité de l’arbre (40), le
moteur étant configuré pour entrainer l’arbre en rotation
par rapport au flasque (100) autour de l’axe d’enroule-
ment (X40).
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Description

[0001] La présente invention concerne un flasque de
maintien d’un arbre d’une installation de protection, no-
tamment de volet roulant, un dispositif de maintien com-
prenant un tel flasque, un sous-ensemble de montage
et une installation de protection associés.
[0002] Dans les bâtiments dont les murs donnant sur
l’extérieur présentent des ouvertures recevant une me-
nuiserie telle qu’une porte ou une fenêtre, ces ouvertures
sont généralement équipées d’une installation de pro-
tection, par exemple contre les intrusions, avec un écran
tel qu’un volet roulant, ou bien une installation de protec-
tion solaire, avec par exemple un écran tel qu’une toile
solaire, ou bien encore une installation de protection anti-
insecte, avec une moustiquaire.
[0003] En général, l’écran est attaché à un arbre, qui
est reçu dans un volume de montage ménagé au-dessus
d’une ouverture. Lorsque l’écran est un tablier de volet
roulant ou une toile solaire ou anti-insecte, l’arbre est un
tube rotatif autour duquel s’enroule l’écran. Le volume
de montage communique avec l’ouverture, l’écran se dé-
ployant devant l’ouverture pour l’occulter. L’arbre est
maintenu, à chacune de ses deux extrémités, par un flas-
que de maintien respectif qui est solidaire de la maçon-
nerie.
[0004] Selon les cas, le volume de montage est déli-
mité par un coffre fixé à la menuiserie, ou bien encore le
volume de montage est ménagé directement dans le
mur, dans un montage en tunnel ou en demi-linteau. Les
flasques sont donc solidaires du mur, par l’intermédiaire
d’autres éléments de l’installation de protection.
[0005] Un linteau désigne un élément de maçonnerie
délimitant le bord supérieur d’une ouverture, telle qu’une
porte ou une fenêtre. Dans le domaine de la construction
en général et des volets roulants en particulier, lorsque
le linteau inclut un volume de montage de volet roulant
ouvert uniquement vers le bas, on parle de linteau avec
montage en tunnel. Lorsque le volume de montage est
ouvert vers le bas et vers l’intérieur du bâtiment, on parle
de demi-linteau.
[0006] L’arbre est entrainé en rotation, à l’une de ses
extrémités, soit par un treuil manuel, soit par un moteur
électrique, tandis que l’autre extrémité de l’arbre est sim-
plement supportée par un palier. Chaque extrémité de
l’arbre peut ainsi prendre une configuration parmi au
moins trois configurations possible.
[0007] FR-3040065-A1 décrit, par exemple, un flasque
de maintien pour arbre de volet roulant. Différentes piè-
ces d’adaptation supplémentaires sont nécessaires, se-
lon la configuration voulue, pour monter l’arbre à chaque
flasque. Certaines de ces pièces d’adaptation sont vis-
sées, ce qui demande du temps pour leur mise en place,
et peuvent être perdues avant leur assemblage au flas-
que.
[0008] FR-2632009-A1 décrit, par exemple, un cais-
son de volet roulant comprenant deux joues latérales,
chacune configurée pour recevoir une embase amovible

respective, chaque embase supportant un arbre d’en-
roulement à ses extrémités. Selon les configurations,
deux types d’embases sont prévues, soit pour le centra-
ge de moyens moteurs de l’arbre, soit pour le support
d’un palier de rotation de l’arbre.
[0009] C’est à ces problèmes qu’entend plus particu-
lièrement remédier l’invention, en proposant un flasque
de maintien plus pratique d’emploi dans de multiples con-
figurations.
[0010] À cet effet, l’invention concerne un flasque de
maintien d’un arbre d’une installation de protection, no-
tamment de volet roulant, le flasque étant configuré pour
être solidarisé à un mur et comprenant un corps, qui
s’étend dans un plan de flasque qui présente un côté
interne, destiné à être situé du côté de l’arbre, et un côté
externe opposé, dans lequel un orifice de réception est
ménagé dans le flasque.
[0011] Selon l’invention, l’orifice de réception est con-
figuré pour, à la fois :

- recevoir une pièce d’adaptation, configurée pour
supporter un embout monté sur une extrémité de
l’arbre, de manière à guider en rotation l’arbre par
rapport au flasque autour de son axe d’enroulement,

- en l’absence de pièce d’adaptation, recevoir un mo-
teur, monté sur une autre extrémité de l’arbre, le mo-
teur étant configuré pour entrainer l’arbre en rotation
par rapport au flasque autour de l’axe d’enroulement.

[0012] Grâce à l’invention, un même type de flasque
peut être utilisé dans plusieurs configurations de monta-
ge, ce qui est particulièrement pratique. Dans un premier
cas, le flasque reçoit directement le moteur lié à l’arbre.
Dans un deuxième cas, le flasque reçoit la pièce d’adap-
tation, laquelle supporte l’embout lié à l’arbre. Ce flasque
de maintien permet ainsi d’effectuer des économies par
standardisation des pièces.
[0013] L’invention concerne aussi un dispositif de
maintien, comprenant un flasque tel que défini précé-
demment, et la pièce d’adaptation, dans lequel la pièce
d’adaptation est reçue dans l’orifice de réception du flas-
que et présente une portion interne, qui est située du
côté interne du flasque, qui s’étend selon un axe d’adap-
tation et qui est configurée pour coopérer avec l’embout
dans une configuration assemblée de l’embout à la pièce
d’adaptation, dans laquelle l’embout est guidé en rotation
par rapport à la pièce d’adaptation autour de l’axe d’adap-
tation.
[0014] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel dispositif de maintien peut
incorporer une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes prises isolément ou selon toute combinaison techni-
quement admissible :

- la pièce d’adaptation comprend aussi une portion
externe, située du côté externe du flasque, et un pas-
sage, qui présente une forme cylindrique centré sur
l’axe d’adaptation et qui traverse la portion interne
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et la portion externe, le passage étant configuré pour
laisser passer une tige de manœuvre liée à l’arbre.

- La portion externe comprend des moyens d’assem-
blage, configurés pour coopérer avec un treuil dans
une configuration assemblée du treuil à la pièce
d’adaptation, dans laquelle une portion d’entraine-
ment du treuil, configurée pour entrainer en rotation
la tige de manœuvre autour d’un axe d’entrainement,
est située en regard du passage, l’axe d’entraine-
ment étant aligné avec l’axe d’adaptation.

- Les moyens d’assemblage comprennent des butées
et des moyens de clipsage, configurés pour assem-
bler le treuil à la portion externe à la main et sans
outil, de préférence de manière réversible.

- La pièce d’adaptation comprend, en outre, une por-
tion intermédiaire située entre la portion interne et la
portion externe, la portion intermédiaire comprenant
une bride, configurée pour venir en appui sur le flas-
que du côté externe, et des moyens de verrouillage,
qui sont configurés pour coopérer avec l’orifice de
réception du flasque de manière à maintenir la bride
en appui sur le flasque.

[0015] L’invention concerne aussi un sous-ensemble
de montage comprenant un arbre avec deux extrémités
opposées, l’arbre comprenant aussi un premier embout
monté sur l’une des deux extrémités de l’arbre, le premier
embout étant supporté par la pièce d’adaptation d’un dis-
positif de maintien tel que défini précédemment.
[0016] Avantageusement :

- le moteur est monté sur l’autre des deux extrémités
de l’arbre, le moteur étant reçu dans l’orifice de ré-
ception d’un flasque tel que défini précédemment.

- Un deuxième embout est monté sur l’autre des deux
extrémités de l’arbre, le deuxième embout étant sup-
porté par la pièce d’adaptation d’un dispositif de
maintien tel que défini précédemment, alors que le
sous-ensemble de montage comprend aussi un
treuil et une tige d’entrainement, le treuil étant as-
semblé à la portion externe de la pièce d’adaptation
supportant le deuxième embout grâce aux moyens
d’assemblage, la tige de manœuvre étant reçue
dans le passage et reliant le deuxième embout aux
moyens d’entrainement du treuil.

[0017] L’invention concerne enfin une installation de
protection, notamment de volet roulant, comprenant un
sous-ensemble de montage tel que décrit précédem-
ment, dans lequel l’arbre est maintenu dans un volume
de montage ménagé dans le mur, au-dessus d’une
ouverture ménagée dans ce mur.
[0018] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, d’un flasque de
volet roulant, d’un dispositif de maintien, de deux modes
de réalisation d’un sous-ensemble de montage et d’une
installation de protection, conformes à son principe, don-

née uniquement à titre d’exemple et faite en référence
aux dessins annexés, dans lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une vue en perspective d’une
installation de protection conforme à l’invention,
comprenant un sous-ensemble de montage confor-
me à un premier mode de réalisation de l’invention ;

- [Fig 2] la figure 2 est une vue en perspective éclatée
du sous-ensemble de montage de la figure 1, com-
prenant un flasque conforme à l’invention et un dis-
positif de maintien conforme à l’invention ;

- [Fig 3] la figure 3 est une vue à plus grande échelle
grande échelle du flasque, du palier et de l’arbre de
la figure 2, observés suivant la flèche III à la figure 2 ;

- [Fig 4] la figure 4 représente, sur deux inserts a) et
b), le dispositif de maintien de la figure 2, observé
selon deux flèches IVa et IVb à la figure 2 ;

- [Fig 5] la figure 5 est une vue en perspective éclatée
d’un sous-ensemble de montage conforme à un
deuxième mode de réalisation de l’invention, et

- [Fig 6] la figure 6 est une vue en perspective et en
coupe, suivant un plan VI à la figure 5, du sous-en-
semble de montage de la figure 5 en configuration
assemblée.

[0019] La figure 1 représente une installation de pro-
tection 2. L’installation de protection 2 est fixée sur un
mur 20 au-dessus d’une ouverture 22 ménagée au tra-
vers du mur 20. Le mur 20 est représenté en transpa-
rence. Le mur 20 comprend un côté extérieur 21A et un
côté intérieur 21B, opposé au côté extérieur 21A.
[0020] L’installation de protection 2 est en partie reçue
dans un volume de montage 24. Dans l’exemple illustré,
le volume de montage 24 est ménagé dans le mur 20
au-dessus de l’ouverture 22. Le volume de montage 24
présente une forme de parallélépipède et communique
vers le bas avec l’ouverture 22, et débouche du côté in-
térieur 21B du mur 22. L’installation de protection 2 est
ici représentée dans un montage dit « en demi-linteau ».
En variante non représentée, l’installation de protection
2 comprend un coffre, qui est solidaire du mur 20 et qui
délimite le volume de montage.
[0021] L’installation de protection 2 comprend un arbre
40, qui est maintenu dans le volume de montage 24 au
moyen de deux flasques de maintien 100. Chaque flas-
que 100 est solidaire du mur 20, autrement dit fixe par
rapport au mur 20. Dans l’exemple, chaque flasque 100
est directement fixé au mur 20, à l’aide d’organes de
fixation tels que des vis. Ces organes de fixation ne sont
pas représentés. D’autre part, chaque flasque 100 com-
prend aussi une patte de fixation 102, qui coopère avec
une coulisse 26 de guidage, chaque coulisse 26 étant
elle-même fixée au mur 20 au moyen d’organes de fixa-
tion tels que des vis. Les coulisse 26 sont représentées
de manière schématique sur la figure 1. Chaque patte
de fixation 102 est fixée au flasque 100 correspondant
de manière réversible, ici au moyen de vis. En variante,
chaque patte 102 est clipsée au flasque 100 correspon-
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dant.
[0022] L’arbre 40, maintenu par les flasques 100, est
ainsi parfaitement aligné par rapport aux coulisses 26,
ce qui contribue au bon fonctionnement de l’installation
de protection 2.
[0023] En variante non illustrée, les pattes de fixations
102 sont directement fixées au mur, voire les pattes de
fixations sont remplacées par des éléments du flasque
100 présentant une forme différente.
[0024] L’arbre 40 est ici un tube creux, qui est réalisé
par pliage d’une tôle métallique et qui présente une forme
allongée qui s’étend selon un axe X40. L’arbre 40 com-
prend une première extrémité 42 et une deuxième extré-
mité 44, opposée de la première extrémité 42 et située
sur la gauche sur les figures 1 et 2. L’axe X40 est ici
considéré comme horizontal, tandis que le mur 20 est
considéré comme vertical. L’installation de protection 2
présente une forme globalement symétrique par rapport
à un plan transversal P2, qui est orthogonal à l’axe X40.
Les deux flasques 100 sont ainsi disposés en regard l’un
de l’autre de part et d’autre du plan transversal P2.
[0025] L’arbre 40 est ici un arbre de volet roulant, qui
est guidé en rotation par rapport au reste de l’installation
de protection 2 autour de l’axe X40. L’axe X40 est donc
un axe d’enroulement de l’arbre 40. L’installation de pro-
tection 2 est ici une installation de volet roulant, qui com-
prend aussi un tablier de volet roulant. Le tablier n’est
pas représenté. En variante, le tablier de volet roulant
est remplacé par une toile de protection solaire, voire
une moustiquaire.
[0026] Le tablier présente une extrémité captive atta-
chée à l’arbre 40 au moyen d’un verrou, et une extrémité
libre opposée qui monte ou descend suivant le sens de
rotation de l’arbre 40, au choix d’un utilisateur. Le verrou
n’est pas représenté. Un mouvement d’enroulement F40
de l’arbre 40 est représenté, à la figure 1, par une flèche
en arc de cercle. Lorsque l’arbre 40 pivote autour de l’axe
d’enroulement X40 suivant le mouvement d’enroulement
F40, l’extrémité libre du tablier remonte devant l’ouver-
ture 22. Les mouvements du tablier devant l’ouverture
22 sont guidés au moyen des coulisses 26.
[0027] L’arbre 40 et les deux flasques 100 font partie
d’un sous-ensemble de montage 200 de l’installation de
protection 2. Le sous-ensemble de montage 200, con-
forme à un premier mode de réalisation de l’invention,
est représenté en perspective éclatée à la figure 2.
[0028] Les deux flasques 100 d’un même sous-en-
semble de montage 200 présentent avantageusement
une forme miroir l’un par rapport à l’autre, et fonctionnent
de la même façon. Ce qui est valable pour l’un des flas-
ques 100 est transposable à l’autre flasque 100, de forme
symétrique.
[0029] Chaque flasque 100 comprend un corps 104,
réalisé en un matériau rigide et résistant, par exemple
en acier. Les corps 104 sont ici réalisés par découpage
et pliage d’une plaque métallique. Dans l’exemple illustré
à la figure 1, une patte 102 de fixation est assemblée à
chacun des corps 104 par vissage. Chaque corps 104

est ici réalisé par l’assemblage de deux portions com-
plémentaires 105A et 105B. En variante non représentée
le corps 104 est réalisé d’une seule pièce.
[0030] Chaque corps 104 s’étend dans un plan de flas-
que P100, qui est orthogonal à l’axe d’enroulement X40
lorsque le sous-ensemble de montage 200 est en confi-
guration assemblée, tel que représenté sur la figure 1.
Chaque corps 104 présente un côté interne 106, situé
du côté de l’arbre 40 en configuration assemblée du
sous-ensemble de montage 200, et un côté externe 108,
opposé au côté interne 106.
[0031] Un orifice de réception 110 est ménagé dans le
flasque 100. L’orifice de réception est ici centré sur l’axe
d’enroulement X40. Dans l’exemple illustré, l’orifice de
réception 110 présente sensiblement une forme d’étoile,
qui permet l’indexation angulaires des pièces assem-
blées au flasque 100. Cette forme en étoile n’est pas
limitative.
[0032] Selon une première possibilité d’assemblage il-
lustrée sur la figure 3, l’orifice de réception 110 est con-
figuré pour recevoir un moteur 140, monté sur une ex-
trémité de l’arbre 40. Dans l’exemple illustré, le moteur
140 est monté sur la première extrémité 42 de l’arbre 40.
Le moteur 140 est un moteur électrique configuré pour
entrainer l’arbre 40 en rotation par rapport au flasque 100
auquel le moteur 140 est attaché, autour de l’axe d’en-
roulement X40. Le moteur électrique n’est pas représen-
té.
[0033] Selon une deuxième possibilité d’assemblage
illustrée sur la figure 4, l’orifice de réception 110 est con-
figuré pour recevoir une pièce d’adaptation 160, cette
pièce d’adaptation 160 étant elle-même configurée pour
supporter un embout 180 monté sur une extrémité de
l’arbre.
[0034] Lorsque la pièce d’adaptation 160 est reçue
dans l’orifice de réception 110 d’un flasque 100, ce flas-
que 100 et cette pièce d’adaptation 160 forment ensem-
ble un dispositif de maintien 210.
[0035] Dans l’exemple illustré, l’embout 180 est monté
sur la deuxième extrémité 44 de l’arbre 40. L’embout 180
coopère avec la pièce d’adaptation 160 de manière à
guider en rotation l’arbre 40 par rapport au flasque 100
sur lequel la pièce d’adaptation 160 est montée, autour
de l’axe d’enroulement X40.
[0036] Autrement dit, l’orifice de réception 110 est con-
figuré pour, à la fois, recevoir la pièce d’adaptation 160,
ou bien en l’absence de pièce d’adaptation, recevoir le
moteur 140. Il n’est pas possible de monter en même
temps la pièce d’adaptation 160 et le moteur 140 sur le
même flasque 100.
[0037] En référence à la figure 3, le moteur 140 com-
prend une tête 142 et un manchon 144. La tête 142 et le
manchon 144 sont alignés suivant un axe moteur X140.
[0038] La tête 142 présente ici une forme d’étoile, com-
plémentaire de l’orifice de réception 110 du flasque 100.
La tête 142 est ainsi configurée pour être reçue dans
l’orifice 110, de manière que le moteur 140 est fixé au
flasque 100. Cet assemblage se fait, de préférence, à la
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main, et sans outil.
[0039] Le manchon 144 est représenté schématique-
ment par un cylindre de section circulaire s’étendant sui-
vant l’axe moteur X40. Le manchon 144 est configuré
pour être reçu dans un volume intérieur V40 de l’arbre
40, dans une configuration assemblée du moteur 140 à
l’arbre 40. Une première portion du manchon 144 est
fixée à l’arbre 40, tandis qu’une deuxième portion du
manchon 144, complémentaire de la première portion,
est solidaire de la tête 142. Sur commande d’un utilisa-
teur, la tête 142 est mobile en rotation par rapport à la
première portion du manchon 144 autour de l’axe moteur
X140. Optionnellement, le manchon 144 intègre d’autres
éléments, tels qu’une batterie, un dispositif électronique
de contrôle, un réducteur, etc., qui sont logés dans le
volume intérieur V40 de l’arbre. Ces autres éléments ne
sont pas représentés.
[0040] Ainsi, lorsque le moteur 140 est à la fois assem-
blé au flasque 100, par l’intermédiaire de la tête 142, et
à l’arbre 40 par l’intermédiaire du manchon 144, l’axe
d’arbre X40 et l’axe moteurX140 sont alignés, et l’arbre
40 est mobile en rotation par rapport au flasque 100
autour de l’axe d’enroulement X40, les mouvements de
rotation F40 étant commandés par un utilisateur.
[0041] En référence à la figure 4, l’embout 180 présen-
te une forme allongée s’étendant selon un axe d’embout
X180 et comprend une première portion 182 et une
deuxième portion 184. La première portion 182 et la
deuxième portion 184 sont alignées suivant l’axe d’em-
bout X180. La première portion 182 présente une forme
de manchon et est configurée pour être reçue dans le
volume intérieur V40 de l’arbre 40, dans une configura-
tion assemblée de l’embout 180 à l’arbre 40, dans la-
quelle l’axe d’embout X180 est aligné avec l’axe d’en-
roulement X40. La première portion 182 comprend avan-
tageusement des nervures radiales 186, qui coopèrent
avec l’arbre 40 pour empêcher la rotation de l’embout
180 par rapport à l’arbre 40 autour de l’axe d’enroulement
X40. Un organe de blocage 188, réalisé ici par un clip
élastique, empêche le démontage intempestif de l’em-
bout 180 une fois que l’embout 180 est inséré dans l’arbre
40. Optionnellement, l’assemblage de l’embout 180 à
l’arbre 40 est sécurisé par des vis.
[0042] La deuxième portion 184 présente une surface
externe 190 de forme cylindrique, de section circulaire
et alignée sur l’axe d’embout X180. La deuxième portion
184 est configurée pour coopérer avec une portion inter-
ne 162 de la pièce d’adaptation 160, de manière à guider
en rotation l’embout 180 par rapport à la pièce d’adap-
tation 160 autour de l’axe d’embout X180, comme expli-
qué plus loin.
[0043] Un trou 192 est ménagé dans la deuxième por-
tion 184. Le trou 192 est aligné sur l’axe d’embout X180,
présente une section polygonale, ici carrée, et délimite
un volume de réception V192. Le volume de réception
V192 présente donc ici une forme de cylindre, de section
carrée et aligné sur l’axe d’embout X180.
[0044] L’embout 180 est réalisé en un matériau rigide,

léger et résistant à l’usure, de préférence un matériau
polymère synthétique thermoplastique tel que du polya-
mide - noté PA -, et est fabriqué de préférence par injec-
tion à chaud.
[0045] La portion interne 162 de la pièce d’adaptation
160 est située du côté interne 106 du flasque 100 lorsque
la pièce d’adaptation 160 est assemblée au flasque 100
correspondant. La portion interne 162 comprend une
saillie 164, de forme cylindrique s’étendant le long d’un
axe d’adaptation X160, la saillie 164 comprenant une
surface interne 166 de forme cylindrique et de section
circulaire.
[0046] Lorsque l’embout 180 coopère avec la pièce
d’adaptation 160, la deuxième portion 184 est reçue dans
la saillie 164, autrement dit la surface externe 190 de la
deuxième portion 184 est en appui sur la surface interne
166 de la pièce d’adaptation 160. Un diamètre externe
de la surface externe 190 est inférieur ou égal, au jeu
d’assemblage près, à un diamètre interne de la surface
interne 166.
[0047] Ainsi, lorsque l’embout 180 coopère avec la piè-
ce d’adaptation 160, l’axe d’embout X180 est aligné avec
l’axe d’adaptation X160 et la rotation de l’embout 180 par
rapport à la pièce d’adaptation 160 autour de l’axe d’em-
bout X180 n’est pas empêchée. La portion interne 162
assure ainsi une fonction de palier, qui supporte l’embout
X180. La pièce d’adaptation 160 est réalisée en un ma-
tériau rigide, léger et résistant à l’usure, de préférence
un matériau polymère synthétique thermoplastique tel
que du polyamide - noté PA -, et est par exemple fabri-
quée par injection à chaud.
[0048] La pièce d’adaptation 160 comprend aussi une
portion externe 168, située du côté externe 108 du flas-
que lorsque la pièce d’adaptation 160 est assemblée au
flasque 100 correspondant. La portion externe 168 sert
à la mise en œuvre du deuxième mode de réalisation du
sous-ensemble de montage et est détaillée plus loin.
[0049] La pièce d’adaptation 160 comprend aussi une
portion intermédiaire 170, située entre les portions inter-
ne 162 et externe 168. La portion intermédiaire 170 com-
prend une bride 172, qui présente sensiblement une for-
me de disque s’étendant dans un plan orthogonal à l’axe
d’adaptation X160. La bride 172 est configurée pour venir
en appui sur le flasque 100 du côté externe 108.
[0050] La portion intermédiaire 170 comprend aussi
des moyens de verrouillage 174, qui coopèrent avec l’ori-
fice de réception 110 du flasque 100 pour maintenir la
bride 172 en appui sur le flasque 100. Les moyens de
verrouillage 174 incluent par exemple des clips élasti-
ques, configurés pour l’assemblage de la pièce d’adap-
tation 160 au flasque 100 à la main et sans outil.
[0051] Un sous-ensemble de montage 300 conforme
à un deuxième mode de réalisation de l’invention est re-
présenté aux figures 5 et 6. Dans le deuxième mode de
réalisation, les éléments analogues à ceux du premier
mode de réalisation portent les mêmes références et
fonctionnent de la même façon. Dans ce qui suit, on décrit
principalement les différences entre les premier et
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deuxième modes de réalisation.
[0052] Une des principales différences du deuxième
mode de réalisation avec le premier mode est que, alors
que dans le premier mode la première extrémité 42 de
l’arbre 40 reçoit le moteur 140 qui est assemblé directe-
ment au flasque 100, dans le deuxième mode la première
extrémité 42 de l’arbre 40 reçoit un deuxième embout
180’, l’arbre 40 étant entrainé par un treuil 302, assemblé
à la portion externe 168 d’une pièce d’adaptation 160
assemblée au flasque 100, cette pièce d’adaptation 160
supportant le deuxième embout 180’.
[0053] Le deuxième embout 180’ fonctionne de la mê-
me façon que l’embout 180 décrit en référence au pre-
mier mode de réalisation. Le deuxième embout 180’ est
de préférence identique à l’embout 180 du premier mode.
Autrement dit, le treuil 302 est assemblé au dispositif de
maintien 210.
[0054] Le treuil 302 comprend un boitier 304, présen-
tant une forme globalement cylindrique centré sur un axe
d’entrainement X302.
[0055] Deux lumières 306 sont ménagées au travers
du boitier 304, parallèlement à l’axe d’entrainement
X302. Les lumières 306 présentent ici une forme oblon-
gue en arc de cercle et sont ici disposées symétrique-
ment de part et d’autre de l’axe d’entrainement X302 et
servent à la fixation du treuil 302 sur le dispositif de main-
tien 210 correspondant.
[0056] Le treuil 302 comprend une portion d’entraine-
ment 308, qui présente ici une forme sensiblement cy-
lindrique centrée sur l’axe d’entrainement X302 et qui est
mobile en rotation par rapport au boitier 304 autour de
l’axe d’entrainement X302. Le mouvement de rotation de
la portion d’entrainement 308 est commandé par un uti-
lisateur à l’aide d’une manivelle. La manivelle n’est pas
représentée.
[0057] Un conduit 310 est ménagé au travers de la
portion d’entrainement 308 suivant l’axe d’entrainement
X302. Le conduit 310 présente ici un profil polygonal,
similaire au profil du trou 192 de la pièce d’adaptation
160. Le conduit 310 présente donc ici une section carrée.
[0058] Le sous-ensemble de montage 300 comprend
aussi une tige 340 de manœuvre, qui présente une sec-
tion polygonale, ici carrée, configurée pour relier l’embout
180’ à la portion d’entrainement 308 du treuil 302. La tige
340 est conçue pour résister aux efforts de torsion gé-
nérés lors de la manœuvre du treuil 302 et est réalisée
de préférence en métal, de préférence encore en acier.
[0059] La tige 340 présente une forme allongée com-
prenant une portion centrale 342, une première extrémité
344 et une deuxième extrémité 346, opposée de la pre-
mière extrémité 344. La première extrémité 344 est con-
figurée pour être reçue dans le volume de réception V192
de l’embout 180’, tandis que la deuxième extrémité 346
est configurée pour être reçue dans le conduit 310. La
première extrémité 344 est évasée pour empêcher l’ar-
rachement de la tige 340 lorsque la première extrémité
344 est reçue dans l’embout 180’.
[0060] La portion externe 168 comprend des moyens

d’assemblage 320, configurés pour coopérer avec le
treuil 302, dans une configuration assemblée du treuil
302 à la pièce d’adaptation 160, dans laquelle l’axe d’en-
trainement X302 est aligné avec l’axe d’adaptation X160.
[0061] Dans l’exemple illustré, les moyens d’assem-
blage 320 comprennent des butées 322 et des moyens
de clipsage 324, configurés pour fixer le treuil 302 à la
portion externe 168 à la main et sans outil, de préférence
de manière réversible. Les butées 322 présentent ici une
forme de cylindre de section circulaire et centré sur l’axe
d’adaptation X160.
[0062] Les moyens de clipsage 324 comprennent ici
deux languettes élastiques 326, qui sont disposées sy-
métriquement l’une à l’autre par rapport à l’axe d’adap-
tation X160 et présentent une forme allongée s’étendant,
depuis la portion intermédiaire 170, à l’opposé de la por-
tion interne 162. Chaque languette élastique 326 com-
prend un ergot terminal 328. Les moyens de clipsage
324 coopèrent avec les lumières 306 du treuil 302, de
manière à maintenir le boitier 304 en appui contre les
butées 322. L’assemblage du treuil 302 au dispositif de
maintien 210 se fait ainsi à la main et sans outil, ce qui
est particulièrement pratique et rapide.
[0063] La pièce d’adaptation 160 comprend aussi un
passage 330, qui traverse la portion interne 162 et la
portion externe 168 et qui présente une forme cylindri-
que, ici de section circulaire, centrée sur l’axe d’adapta-
tion X160. Le passage 326 est configuré pour laisser
passer la tige 340 de manœuvre. Autrement dit, en con-
figuration assemblée du sous-ensemble de montage
300, la portion d’entrainement 308 du treuil 302 est située
en regard du passage 330, l’axe d’entrainement X302
étant aligné avec l’axe d’adaptation X160.
[0064] La première extrémité 344 de la tige 340 est
reçue dans le volume de réception V192 de l’embout
180’, tandis que la deuxième extrémité 346 de la tige 340
est reçue dans le conduit 310 de la portion d’entraine-
ment 308 du treuil 302, et que la portion centrale 342 de
la tige 340 traverse la pièce d’adaptation 160 par le pas-
sage 326.
[0065] Plus généralement, l’une des deux extrémités
42 ou 44 de l’arbre 40 est entrainée en rotation, soit au
moyen d’un moteur 140 ou au moyen d’un treuil 302,
tandis que l’autre extrémité 44 ou 42 de l’arbre reçoit un
embout 180.
[0066] On comprend que, quelle que soit la configura-
tion de montage des extrémités 42 ou 44 de l’arbre 40,
à savoir un montage avec un moteur 140, un treuil 302
manuel ou encore un embout 180 sans moyen d’entrai-
nement, le flasque 100 selon l’invention, éventuellement
accompagné de la pièce d’adaptation 160, permet de
maintenir l’arbre 40 dans le volume de montage 24, ce
montage étant particulièrement pratique à réaliser car le
nombre de pièces nécessaires est réduit.
[0067] Les modes de réalisation et les variantes peu-
vent être combinés entre eux, pour autant que techni-
quement possible.
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Revendications

1. Flasque (100) de maintien d’un arbre (40) d’une ins-
tallation de protection (2), notamment de volet rou-
lant, le flasque (100) étant configuré pour être soli-
darisé à un mur (20) et comprenant un corps (104),
qui s’étend dans un plan de flasque (P100) qui pré-
sente un côté interne (106), destiné à être situé du
côté de l’arbre (40), et un côté externe (108) opposé,
dans lequel un orifice de réception (110) est ménagé
dans le flasque, caractérisé en ce que l’orifice de
réception (110) est configuré pour, à la fois :

- recevoir une pièce d’adaptation (160), confi-
gurée pour supporter un embout (180 ; 180’)
monté sur une extrémité (44) de l’arbre (40), de
manière à guider en rotation l’arbre (40) par rap-
port au flasque (100) autour de son axe d’en-
roulement (X40),
- en l’absence de pièce d’adaptation (160), re-
cevoir un moteur (140), monté sur une autre ex-
trémité (42) de l’arbre (40), le moteur (140) étant
configuré pour entrainer l’arbre (40) en rotation
par rapport au flasque (100) autour de l’axe d’en-
roulement (X40).

2. Dispositif de maintien (210), comprenant un flasque
(100) selon la revendication 1, et la pièce d’adapta-
tion (160), dans lequel :

- la pièce d’adaptation (160) est reçue dans l’ori-
fice de réception (110) du flasque (100),
- la pièce d’adaptation (160) présente une por-
tion interne (162), qui est située du côté interne
(106) du flasque (100), qui s’étend selon un axe
d’adaptation (X160) et qui est configurée pour
coopérer avec l’embout (180 ; 180’) dans une
configuration assemblée de l’embout (180 ;
180’) à la pièce d’adaptation (160), dans laquelle
l’embout (180 ; 180’) est guidé en rotation par
rapport à la pièce d’adaptation (160) autour de
l’axe d’adaptation (X160).

3. Dispositif de maintien (210) selon la revendication
2, dans lequel la pièce d’adaptation (160) comprend
aussi une portion externe (168), située du côté ex-
terne (108) du flasque (100), et un passage (330),
qui présente une forme cylindrique centré sur l’axe
d’adaptation (X160) et qui traverse la portion interne
(162) et la portion externe (168), le passage (330)
étant configuré pour laisser passer une tige (340) de
manœuvre liée à l’arbre (40).

4. Dispositif de maintien (210) selon la revendication
précédente, dans lequel la portion externe (168)
comprend des moyens d’assemblage (320), confi-
gurés pour coopérer avec un treuil (302) dans une
configuration assemblée du treuil (302) à la pièce

d’adaptation (160), dans laquelle une portion d’en-
trainement (308) du treuil (302), configurée pour en-
trainer en rotation la tige (340) de manœuvre autour
d’un axe d’entrainement (X302), est située en regard
du passage (330), l’axe d’entrainement (X302) étant
aligné avec l’axe d’adaptation (X160).

5. Dispositif de maintien (210) selon la revendication
précédente, dans lequel les moyens d’assemblage
(320) comprennent des butées (322) et des moyens
de clipsage (324), configurés pour assembler le treuil
(302) à la portion externe (168) à la main et sans
outil, de préférence de manière réversible.

6. Dispositif de maintien (210) selon l’une quelconque
des revendications 3 à 5, dans lequel la pièce
d’adaptation (160) comprend, en outre, une portion
intermédiaire (170) située entre la portion interne
(162) et la portion externe (168), la portion intermé-
diaire (170) comprenant une bride (172), configurée
pour venir en appui sur le flasque (100) du côté ex-
terne (108), et des moyens de verrouillage (174), qui
sont configurés pour coopérer avec l’orifice de ré-
ception (110) du flasque (100) de manière à main-
tenir la bride (172) en appui sur le flasque (100).

7. Sous-ensemble de montage (200 ; 300) comprenant
un arbre (40) avec deux extrémités opposées (42,
44), l’arbre (40) comprenant aussi un premier em-
bout (180) monté sur l’une des deux extrémités de
l’arbre (40), le premier embout (180) étant supporté
par la pièce d’adaptation (160) d’un dispositif de
maintien (210) selon la revendication 2.

8. Sous-ensemble de montage (200) selon la revendi-
cation 7, dans lequel le moteur (140) est monté sur
l’autre des deux extrémités (44, 42) de l’arbre (40),
le moteur (140) étant reçu dans l’orifice de réception
(110) d’un flasque (100) selon la revendication 1.

9. Sous-ensemble de montage (300) selon la revendi-
cation 7, dans lequel un deuxième embout (180’) est
monté sur l’autre des deux extrémités (44, 42) de
l’arbre (40), le deuxième embout (180’) étant sup-
porté par la pièce d’adaptation (160) d’un dispositif
de maintien (210) selon la revendication 4, et dans
lequel le sous-ensemble de montage comprend aus-
si un treuil (302) et une tige (340) d’entrainement, le
treuil (302) étant assemblé à la portion externe (168)
de la pièce d’adaptation supportant le deuxième em-
bout grâce aux moyens d’assemblage (320), la tige
(340) de manœuvre étant reçue dans le passage
(330) et reliant le deuxième embout (180; 180’) aux
moyens d’entrainement du treuil (302).

10. Installation de protection (2), notamment de volet
roulant, comprenant un sous-ensemble de montage
(200 ; 300) selon l’une quelconque des revendica-
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tions 7 à 9, dans lequel l’arbre (40) est maintenu
dans un volume de montage (24) ménagé dans le
mur (20), au-dessus d’une ouverture (22) ménagée
dans ce mur (20).
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